
Oui Non Oui Non

4 Photocopie 0,33 $ / page X X Loi sur l'Accès à l'information
5 Plan général des rues 3,35 $ / plan X X Loi sur l'Accès à l'information
6 Carte de la Ville - (+ de 25 cartes = 1 $ l'unité) 1,30 $ X X

142 Agrandissement, réparation, etc. de bâtiment résidentiel
(stationnement, stabilisation de la rive) 30 $ X X

"Tarif selon la valeur du projet:
0 - 1 000 000 $                       /   2 $/1 000 $

Excédent de 1 000 000 $   /   1 $/1 000 $
30 $ minimum

143 Certificat d'autorisation pour démolition d'un bâtiment 
accessoire 30 $ X X

Frais administratifs

Urbanisme & mise en valeur du territoire

VILLE DE SAINT-HYACINTHE

TARIFICATION DE CERTAINS BIENS, SERVICES OU ACTIVITÉS

TaxableTarif
2009 Remarques

Frais 
d'administration

sont exemptés du paiement des tarifs pour les Les OSBL 
permis émis par le service de l'Urbanisme. 

doit être remis au demandeur  gratuitCependant, un permis 
pour s'assurer du respect des normes. 

accessoire

144 Certificat d'autorisation pour démolition d'un bâtiment principal 200 $ X X Sauf s'il a perdu plus de la moitié de sa valeur au 
rôle; dans un tel cas, le tarif est de 30 $

145 Certificat d'autorisation pour déplacement d'un bâtiment 
accessoire sur un autre terrain 30 $ X X

146 Certificat d'autorisation pour déplacement d'un bâtiment 
accessoire sur un même terrain 30 $ X X

147
Certificat d'autorisation pour déplacement d'un bâtiment 
principal sur un autre terrain (sauf maison mobile et maison 
usinée)

250 $ X X

148 Certificat d'autorisation pour déplacement d'un bâtiment 
principal sur un même terrain 30 $ X X

149 Certificat d'autorisation pour une enseigne au mur ou sur 
poteau 50 $ X X

150 Certificat d'autorisation pour une enseigne temporaire ou 
panneau-réclame de promotion 50 $ X X Pour chaque période

151 Certificat d'occupation commerciale - commerce 1 50 $ X X

152 Certificat d'occupation commerciale (à la suite de travaux ou 
lors d'un changement d'usage) 100 $ X X

153 Certificat d'occupation pour RDG 330 $ X X Annuellement; si le premier permis est obtenu 
après le 1er juillet, le tarif est réduit de moitié.

154 Certificat d'occupation temporaire 750 $ X X

155 Certificat d'occupation temporaire - membre de la SDC 50 $ X X

156 Copie de toute la matrice graphique 166,79 $ / 200 feuillets X X

157 Feuillet de la matrice graphique 0,75 $ / feuillet X X Règlement 1200



Oui Non Oui Non

VILLE DE SAINT-HYACINTHE

TARIFICATION DE CERTAINS BIENS, SERVICES OU ACTIVITÉS

TaxableTarif
2009 Remarques

Frais 
d'administration

sont exemptés du paiement des tarifs pour les Les OSBL 
permis émis par le service de l'Urbanisme. 

doit être remis au demandeur  gratuitCependant, un permis 
pour s'assurer du respect des normes. 

158 Copie du plan d'urbanisme
(incluant cartes) 13,80 $ X X

17 $ / les 6 feuillets X X

3 $ / 1 seul feuillet X X

160 Copie du règlement de construction 0,33 $ / page X X

161 Grille de spécifications 28 $ X X Règlement 1200

162 Copie du règlement de lotissement 0,33 $ / page X X

163 Copie du règlement de zonage 0,33 $ / page X X

164 Copie du règlement d'urbanisme
(incluant plan de zonage et grilles) 75 $ X X Règlement 1200

159 Copie du plan de zonage

( p g g )

165 Mise à jour du règlement 1200 75 $ / année X X

166 Demande de changement d'un règlement d'urbanisme et 
demande de dérogation mineur - étude de la demande 100 $ X X

167 Demande de changement d'un règlement d'urbanisme - 
procédure d'adoption 1 100 $ X X

Une somme de 500 $ avant taxes est 
remboursable, à l'égard de ce tarif uniquement, 

d  l   ù l  C il ' d t   l  è l t 168 Demande de dérogation mineure - procédure d'adoption 500 $ X X

169 Couper un ou des arbres sur des terrains privés 25 $ X X Dans les secteurs prévus aux règlements sur la 
protection des boisés et de zonage

170 Déblayer ou remblayer un terrain privé 20 $ X X Dans les secteurs prévus au règlement de zonage
(règl. 1200)

171 Fauchage de fossé Coût direct X X Minimum 75 $

172 Fauchage de terrain - mauvaises ou longues herbes 50 $ / hre X X Minimum 100 $

173 Installer de l'éclairage 30 $ X X Règlement 1200

174 Installer une antenne 30 $ X X Règlement 1200

175 Nouvelle construction pour bâtiment accessoire, usage 
résidentiel détaché 30 $ X X

 - Résidence I, II et III 250 $ X X

250 $ pour 1er logement ou 

 - Résidence IV à XIV chambre + 50 $ par logement 
additionnel, et 20 $ par chambre 

additionnelle

X X

 - Résidence XV Selon coûts pour usage autre que 
résidentiel X X

 - Résidence XVI (maison mobile) 250 $ X X

177 Permis pour abri d'auto temporaire N/A X X

176



Oui Non Oui Non

VILLE DE SAINT-HYACINTHE

TARIFICATION DE CERTAINS BIENS, SERVICES OU ACTIVITÉS

TaxableTarif
2009 Remarques

Frais 
d'administration

sont exemptés du paiement des tarifs pour les Les OSBL 
permis émis par le service de l'Urbanisme. 

doit être remis au demandeur  gratuitCependant, un permis 
pour s'assurer du respect des normes. 

178 Permis d'arrosage 25 $ / 15 jours consécutifs 
 (non renouvelable) X X Règlement 74

179 Permis pour bazar, pour organisme local, pour financement Gratuit X X

180 Permis pour clôture ou muret (autre que pour une piscine) 30 $ X X
30 $ minimum

Usage résidentiel: 2 $ / 1 000 $ de travaux
Autres usages: 3 $ / 1 000 $ de travaux

181 Permis pour creuser un puits 50 $ X X

182 Permis pour fosse septique et champ d'épuration
(construire ou réparer) 30 $ X X

183 Permis de kiosque de vente temporaire 100 $ X X

184 Permis de lotissement 50 $ X X 50 $ + 50 $ par terrain à construire au-delà de un

185 Permis pour piscine creusée ou hors-terre (comprenant le 
permis pour la plate-forme ou la clôture) 50 $ X X

Permis de sollicitation à des fins commerciales "Porte à porte"

 - Demandeur extérieur du territoire 150 $ par représentant X X

 - Demandeur résidant sur le territoire 150 $ par représentant X X

 - Organisme sans but lucratif  (OSBL) 0 $ X X

Permis de sollicitation à des fins autres que commerciales 

 - Demandeur extérieur du territoire 150 $ par représentant X X
 - Demandeur résidant sur le territoire 50 $ par organisme X X
 - Organisme sans but lucratif  (OSBL) 0 $ X X

Permis de distribution de circulaires
 - Demandeur extérieur du territoire 5 $ X X
 - Demandeur résidant sur le territoire 5 $ X X
  O i   b t l tif  (OSBL) 0 $ X X

Valide 2 mois  (règl. 83) 

188
Valide 2 mois  (règl. 83) 

186
Valide 2 mois  (règl. 83) 

187

 - Organisme sans but lucratif  (OSBL) 0 $ X X
189 Permis de vente de garage 50 $ X X Règlement 14

190 Tente 50 $ X X Permis valide pour 2 semaine
 (règl. 1200) 

191 Rénovation ou agrandissement - bâtiment accessoire, usage 
résidentiel 30 $ X X 30 $ minimum

2 $ / 1 000 $ 

192

Construction, agrandissement, transformation & rénovation - 
bât. agricole, commercial, industriel ou institutionnel (bâtiment 
principal, accessoire, bâtiment de service, bâtiment à usage 
mixte, stabilisation de la rive, stationnement)

100 $ X X

"Tarif selon la valeur du projet:
0 - 1 000 000 $  /   3 $/1 000 $

Excédent de 1 000 000 $  /   1 $/1 000 $
100 $ minimum

193 Permis de vente de sapins 100 $ X X


